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SRI LANKA

Par une communication de sa Mission permanente, datée du 4 septembre 2001, Sri Lanka a
notifié comme suit ses principales lois et réglementations consacrées a la propriété intellectuelle en
vigueur ains que ses projets de textes |égidatifs en la matiére, conformément a l'article 63:2 de
I'Accord sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ADPIC).

- Loi n° 52 de 1979 sur le Code de la propriété intellectuelle (modifiée par les Lois n° 30
de 1980, n° 2 de 1983, n° 17 de 1990, n° 13 de 1997 et n° 40 de 2000).

- Projet de loi portant modification de la Loi n° 52 de 1979 sur le Code de la propriété
intellectuelle.

- Projet de loi sur la protection des schémas de configuration de circuits intégrés et les
questions connexes ou annexes.’

LVoir le document IP/N/ULKA/C/L; 1PIN/LLKA//L.
2Voir le document IP/N/L/LKA/C/U/AdA.1; 1P/N/ULKA/I/1/Ad.1.

3 Voir le document | P/N/L/LKA/L/1.



